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ORDRE DU JOUR : 
 

 
 

 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 OCTOBRE 2020 
 

� DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE A LA CLECT 
 

Monsieur Dominique MATHEY est désigné  pour représenter la commune à la CLECT 

(Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées. Cette commission 

intercommunale  a pour rôle de déterminer la somme qui sera attribuée à chaque commune par 

l’interco. 
 

�  DESIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL ET PROPOSITION DE 2 

DELEGUES AU TITRE DE L’ADMINISTRATION ET DU TRIBUNAL JUDICIAIRE 
 

Monsieur Philippe PIERRAT a été désigné pour représenter notre commune au tribunal de 

l’administation. Cette nomination a pour but de réviser les listes électorales. 

 

� DESIGNATION DES REPRESENTANTS A LA CIID COMMISSION 

INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

 
M. Guy FURDIN et M. David RICHARD seront chargés de représenter la commune à la 

commission intercommunale des impôts directs. 

Pour les non-élus, Monsieur le Maire proposera 3 personnes parmi celles qui seront intéressées.  

 

� CONVENTION DE VIABILITE HIVERNALE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
Comme chaque année, le conseil départemental nous propose de signer une convention 

de déneigement. La DDT fournit le sel et M. LHUILLIER Eric fait le déneigement. Il 

reste du sel de l’an passé mais celui-ci risque de ne pas être facilement accessible avec 

du gros matériel.  

Si vous êtes intéressés, la commune vous propose de venir chercher du sel de 

déneigement dans la cour de la mairie. Il conviendra de vous inscrire à la mairie qui vous 

précisera les jours et heures du retrait. 

 

� CONVENTION DE SERVITUDE AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
La commune met à la disposition de la communauté de commune un terrain situé sur la 

parcelle AB34pour la pose d’une canalisation d’eau. Une convention a donc été signée en ce 

sens. La commune percevra la somme de 208,50€ par an de loyer. 

 

� PROPOSITION D’ACCUEIL DE TIG TRAVAUX D’INTERET GENERAL 

 
Contact a été pris par Mme Stéphanie LAURENT  pour placer des jeunes qui ont une peine 

d’intérêt général à purger. Les personnes seraient accueillies par la commune pour effectuer 

leurs heures dues à la société pour seconder l’employé communal. Le conseil municipal a 

rejeté cette proposition. 
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� INFORMATIONS DIVERSES 

 
� La fibre : le calendrier a pris du retard. Sa pose est prévue à l’horizon août 2021. Quand la 

fibre aura été déployée sur la commune, il conviendra à chaque citoyen intéressé de choisir 

son fournisseur et de se rapprocher de la communauté de communes qui tirera la fibre 

gratuitement jusqu’au domicile de chaque foyer. Pour rappel, il faut sécuriser le poste qui 

se trouve au Piroué au niveau de la CAL. 
� Capture des chats : 11 chatons ont été capturés au village, ils ont été rapatriés à la SPA de 

Toul pour être proposés à l’adoption. 3 chats adultes ont été tatoués, stérilisés et remis sur 

leur lieu de capture. L’intervention est gratuite pour les chatons, payante pour les 

adultes.(stérilisation) 

� Opération participation citoyenne : les gendarmes sont venus donner une formation aux 

personnes qui s’étaient inscrites. Nous sommes en attente du retour de la convention qui 

doit être signée avec la gendarmerie. 
� Départ de Mme SIMONAIRE : Madame SIMONAIRE qui assure l’entretien des locaux 

communaux prend sa retraite fin décembre. Nous sommes donc à la recherche d’une 

nouvelle personne pour assurer le ménage. Une proposition de complément d’emploi sera 

faite à notre employé communal. 

� Point sur le retour de Christian VOLF :  M. VOLF ne devrait pas reprendre son poste 

avant février. Pour l’instant Kévin assure  son remplacement. Il est en CDD et fait un 

excellent travail. Réglementairement la commune ne peut pas augmenter son salaire, par 

contre une proposition de prime est envisageable. Après discussion la somme de 300€ lui 

sera versée en fin d’année. 

� Ramassage des encombrants : pour des raisons budgétaires, la communauté de communes 

suspend le ramassage des encombrants. Toutefois certaine personnes  pourront toujours 

profiter de ce service. Une information annexe sera diffusée à la population pour en préciser 

les modalités. 
� Site Internet : Il faudrait inciter les gens qui ont Internet à plus visiter le site afin d’y 

trouver toutes les informations qui peuvent leur être utiles. Il suffit de taper dommartin-
sous-amance.fr dans la barre des tâches pour y accéder. Ce numéro d’InfoDom sera 

distribué à tout le monde par papier car peu de personnes lisent leurs mails (sur 80 adresses 

mail fournies seules 30 reviennent en mail lu) du coup certaines personnes passent à côté 

d’infos. Importantes. 

� Extincteurs : GROUPAMA nous propose cette année encore de vérifier nos extincteurs. 

Dominique MATHEY les apportera à GELLENONCOURT le 29 octobre pour les faire 

vérifier. 
� Point sur l’écluse de la rue Ferry et les panneaux :dès que les panneaux seront posés, la 

société THIRIET viendra faire les travaux. L’écluse devrait donc être en place avant fin 

octobre. 
� Comité environnement : une réunion du comité s’est déroulée le vendredi 9 octobre. Un 

compte rendu de la réunion est en cours d’élaboration. Il sera diffusé aux membres du 

comité dès qu’il aura été validé par l’adjoint en charge du comité. 
� City park : nous avons reçu les maires du d’Agincourt et de Laître sous A mance pour en 

discuter. Le projet proposé par les habitants de la commune ne pourra se faire sur le terrain 

proposé, celui-ci étant inondable et n’appartenant pas à Dommartin. Par ailleurs, la 

commune ne possède aucun autre terrain susceptible de recevoir un projet de ce genre. Par 

contre, par convention, les habitants de la commune pourront accéder aux infrastructures de 

ce type situées autour de notre commune. 

� Saule et sapin : le saule qui se trouve dans la cour de la mairie a encore perdu une de ses 

branches principales. Il sera taillé correctement en vue de lui donner une seconde chance. 

Pour le sapin qui se trouve derrière l’église, il conviendra de le faire élaguer. 
 

 

 

Merci de nous faire part de vos commentaires et informations propres à la vie de Dommartin au 

03 83 31 19 41 

Pour nous contacter en cas d’urgence :  
le  maire : 03.83.31 15.52 -  1

ère
 adjointe 06 89 74 14 72  

2
ème

 adjoint Guy FURDIN 06 71 00 13 79 –  3
ème

 adjoint Gilles JONCHERAY 06 72 60 82 96 


